
Aux origines de l'électrification rimouskoise 
(1895-1905) 

Par Louise Bellemare. 
Étudiante au baccalauréat en histoire UQAR. 

À Rimouski, l'emploi de l'élec
tricité comme source d'énergie a 
dû précéder de plusieurs années 
l'électrification de la ville. C'est 
qu'il ne faut pas confondre ces 
deux réalités. 

Il ne s'agit pas, ici, de retracer 
les premières utilisations isolées 
et exceptionnelles de la pile élec
trique ou d'une génératrice ac
tionnée par la vapeur, le moteur à 
essence ou la force hydraulique 
dans la ville de Saint-Germain
de-Rimouski à la fin du XIX· 
siècle. 

Ce qui fait l'objet de cette étude, 
ce sont plutôt les débuts de l'élec
trification rimouskoise, c'est-à
dire l'avènement de la production 
industrielle de l'électricité dans le 
but de son utilisation publique et 
généralisée. Et ce premier usage 
massif de l'électricité, à Rimouski 
comme ailleurs dans le monde, 
fut l'éclairage à la lumière électri
que, éclairage des rues d'abord, 
puis éclairage des édifices pu
blics et commerciaux et des rési
dences privées. 

Mais l'idée d'éclairer les rues, 
et les maisons il va sans dire, 
n'est pas un phénomène relié à la 
découverte de l'énergie élec
trique. 

En 1667, Paris éclairait déjà ses 
rues avec des lanternes à 
chandelles1. 

Plus près de nous, au début du 
XIX· siècle, les principales rues de 
Québec et de Montréal étaient 
éclairées par des réverbères à 
l'huile: la lumière ainsi produite 
était cependant faible, permet
tant à peine aux passants de 
s'orienter2. Puis, à partir de 1837 à 
Montréal, et quelque dix années 
plus tard à Québec, les réverbères 
au gaz prirent la relève des réver
bères à l'huile pour l'éclairage 
des rues. Ainsi, en 1872, à Mon
tréal, 1495 réverbères au gaz et 
345 lampadaires au pétrole éclai
raient les rueS3. 

Cet éclairage au gaz était alors 
assuré par des compagnies pri-

vées qui perçurent d'un mauvais 
oeil l'apparition, dans le dernier 
quart du XIX· siècle, de l'éclairage 
à la lumière électrique. Elles ten
tèrent alors, par tous les moyens, 
de dissuader les autorités munici
pales, responsables de la distri
bution des contrats d'éclairage 
des rues, de convertir le système 
d'éclairage au gaz en système 
électrique4. 

Mais Rimouski, lors de son 
électrification au début du XXe 
siècle, échappa à ces luttes entre 
propriétaires de compagnies de 
gaz et propriétaires de compa
gnies d'électricité, puisque ja
mais les rues de cette ville ne fu
rent éclairées au gaz. En fait, jus
qu'en 1890, les rues de Rimouski, 
le soir venu, baignaient dans la 
plus complète obscurité, alors 
que les rues de Montréal étaient 
éclairées à l'électricité depuis 
1886, et celles de Québec depuis 
18875 

.,-----------------------
1890: Trois fanaux éclairent 

les rues de Rimouski 

Est-ce par esprit de modernisa
t ion que le 9 octobre 1890, le 
Conseil municipal de la ville de 
Saint-Germain-de-Rimouski pas
sa, à peu près en ces termes, la 
résolution suivante? Que trois fa
naux soient fournis par la Corpo
Iration de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski pour l'é
clairage de cette ville, l'un en face 
du magasin de M. Ferdinand 
Voyer, l'autre près du magasin de 
M. Frs Lauzier, "en par ces der
niers fournissant l'huile et la sur
veillance", et le troisième au coin 
des rues des Avocats (de la Cathé
drale) et de la Station (de l'É
vêché), près du magasin de M. 
Couture, ce dernier fanal étant à 
la charge de la Corporation.6. 

Avec ses trois fanaux, dont 
deux à la charge de citoyens, Ri
mouski faisait piètre figure en 

matière d'éclairage des rues. Il ne 
faut cependant pas oublier qu'en 
1891, il n'y avait que 1429 habi
tants dans la ville de Rimouskb. 

Ces trois fanaux constituaient, 
en quelque sorte, les premiers 
pas des Rimouskois vers l'électri
fication de leur ville. 

Électrifier une ville 
à la fin du XIX· siècle 

Mais électrifier une ville, à la fin 
du XIX· siècle, n'était pas une 
mince affaire. Le potentiel hydro
électrique des cours d'eau québé
cois était reconnu, mais encore 
assez peu exploité. Les machines 
à vapeur étaient toujours large
ment employées comme force 
motrice pour actionner les dyna
mos, mais elles coûtaient cher à 
faire fonctionner, le charbon de
vant être importés La centrale 
permanente des chutes Montmo
rency (Québec) était entrée en 
opération en 18949, alors que les 
centrales de Lachine et de Cham
bly (Montréal) furent respective
ment inaugurées en 1897 et 
189910. 

Malgré les progrès indéniables 
en matière de production électri
que, la science de l'électricité était 
toujours à l'état expérimental. Le 
"frasil", "phénomène qui 
consiste en la formation de cris
taux de glace en eau surfondue 
trop agitée pour permettre sa 
coagulation en couche glacée"11, 
la synchronisation des fré
quences et les irrégularités de 
tension étaient quelques-uns des 
problèmes auxquels on cherchait 
toujours des solutions12. Électri
fier une ville, à la fin du XIX· 
siècle, constituait donc une aven
ture qui n'était pas sans compor
ter ses risques, ses incertitudes. 

Il fallait aussi considérer le fac
teur rentabilité .. car, au même titre 
que le commerce et l'industrie, 
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les grands travaux publics - vière Rimouski, une usine de de la ville de Saint-Germain-de-
aqueducs, égouts, électricité, etc. pulpe, la Price Porritt Pulp & Pa- Rimouski, les premières offres of-
- devaient être pour l'entreprise per, était à installer son propre ficielles d'électrification venant 
privée qui en avait généralement pouvoir électrique, là où la rivière de compagnies privées, offres qui 
la charge une source d'accumula- semblait le mieux se prêter à l'ex- semblaient plutôt avoir séduit les 
tion de capitah3. Or, l'électrifica- ploitation d'une centrale hydro- autorités municipales si l'on en 
tion d'une petite ville, comme l'é- électrique. En effet, à cet endroit, croit la résolution qu'elles adop-
tait alors Rimouski, demandait un le pouvoir d'eau pouvait dévelop- tèrent à cet effet: 
investissement de base assez per jusqu'à 2700 C.-V.l7. Que cette corporation est dispo-
considérable, en raison de la mise Par contre, l'électrification a pu sée à accorder des privilèges né-
sur pied d'une usine de produc- être vue par les autorités munici- cessaires à toute compagnie ou 
tion d'électricité et des réseaux de pales rimouskoises comme un individu qui entreprendrait d'é-
distribution - poteaux, fils, etc ... moyen d'enrayer l'émigration clairer la municipalité par 
-, tout en laissant prévoir une qui, dans la région de Rimouski l'électricité ... 21 

faible rentabilité - peu d'a- comme ailleurs dans la province, De 1895 à 1900, la Corporation 
bonnés - souvent différée à sévissait toujours au tournant du municipale de la ville de Saint-
quelques années. Et lorsque, par siècle dernierl8. En effet, si Ri- Germain-de-Rimouski reçut ainsi 
surcroît, comme c'était le cas à mouski était éloign$e des grands plusieurs offres d'électrification, 
Rimouski, la rivière se révélait centres urbains canadiens et dont celle du Dr Fiset de Rimouski 
d'un débit insuffisant pour une américains, elle n'en était cepen- en 189722 et celle de M. Bender, 
production efficace d'hydro- dant pas isolée. Depuis 1873, le ingénieur civil de Montmagny, en 
électricitél4, il ne faut pas s'éton- chemin de fer la reliait à toutes les 189923, cette dern ière ayant 
ner de l'hésitation ou du refus de grandes villes de l'Amérique du même fait l'objet de l'adoption, le 
plusieurs hommes d'affaires à se Nordl9. Cette facilité de communi- J 23 mai 1899, par les conseillers 
lancer dans l'entreprise de l'élec- cation ave,c le reste du pays et municipaux, du premier règle-
trification rimouskoise. avec les Etats-Unis a certaine. ment concernant l'électrification 

Pou rtant, au début du XX· ment joué en faveur de l'émigra- de Rimouski, le reglèment 82, qui 
siècle, Rimouski se devait de son- tion. Or, si Rimouski faisait figure se lisait en ces termes: 
ger sérieusement à son électrifi- de ville moderne-et l'électrifica-
cation. tion, à cette époque, était signe de 

modernisation -, elle pourrait Vu les propositions de M.E.-P. . ,.. . " . 
Bender, Ingénieur civil, de Mont-peut-etre retenir et meme attirer 

chez elle une partie de ces mi- t magny, d'établir un système d'é-

Rimouski doit s'électrifier grants en mal de vie citadine. Et clairage à la lumière électrique 
grâce à cette éventuelle crois- pour les besoins des contri-
sance démographique, Rimouski buables et de la Corporation de la 

L'éloignement de Rimouski des verrait probablement progresser Ville de Saint-Germain de Ri-
grandes villes-marchés cana- son secteur tertiaire qu'elle s'était mouski, et vu l'importance et l'a-
diennes et américaines, combiné toujours efforcée d'exploiter vantage d'avoir l'éclairage à la lu-
à un faible bassin de population consciencieusementl9. Ce pres- mière électrique dans cette ville, il 
et à un potentiel hydro-électrique tige régional attirerait peut-être est ordonné et statué par règle-
fort limité, ne plaçait pas cette dans cette petite ville de province ment de ce conseil ce qui suit, sa-
ville dans une position privilégiée de nouveaux services, particuliè- voir: 
pour profiter au maximum de la rement ceux dont la nature spé- - Le conseil accorde audit M. Ben-
seconde révolution industrielle, cialisée en limitait la dispersion der, ou toute personne, compa-
fondée sur l'hydro-électricité, qui sur le territoire2o. gnie ou syndicat qu'il désignera, 
atteignit particulièrement le Qué- Si les espoirs d'industrialisa- un privilège exclusif de placer des 
bec à la fin du XIX· sièclel 5. Ri- tion ne peuvent être totalement poteaux, fils et lumières, etc. dans 
mouski ne devait donc pas at- exclus des raisons' qu i ont poussé toutes les rues de cette ville pour 
tendre de son électrification l' im- les Rimouskois à électrifier leur établir, exploiter et maintenir un 
plantation d'importantes installa- ville, il semble cependant que l'ai- système d 'éclairage à la lumière 
tions industrielles, même si cer- sance domiciliaire et la prospérité électrique; 
t aines peti t es in dustri es pou- du secteu r te rtiaire aient été les - Le conseil accorde une exemp-
vaient éventuellement être att i- facteu rs déterm inants de l'électri - tion de tax es pendant vingt-cinq 
rées par la disponibi lité d'énergie f ication rimouskoise au début du ans sur le système d 'éclairage et 
électrique à Rimouski. Mais cette siècle. ses dépendances, et demandera 
énergie serait si fa ible - 250 C. -v. à la législature le pouvoir d'accor-
pour fins industriellesl6 - qu'elle der ces privilèges durant quinze 
ne pouvait prétendre fourn ir le autres années, mais cette de-
pouvoir moteur à beaucoup d'en- Des offres d'électrification 

mande sera faite aux frais de la 
treprises ou à des entreprises sans lendemain 

compagnie d'éclairage qui devra 
grandes consommatrices d'élec- au préalable fournir les deniers 
tri cité. D'autant plus qu'en ce tout requis à cette fin; 
début de siècle, à quelque trois C'est le 14 mars 1895 que sont - La compagnie d'éclairage aura 
milles de l'embouchure de la ri- lues, devant le Conseil municipal le droit de faire collecter le revenu 
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provenant de l'éclairage à la lu
mière électrique par le Secrétaire
Trésorier de la ville, comme toute 
autre taxe municipale, et celui-ci 
déposera ce revenu dans une 
banque au crédit de la compagnie 
d'éclairage, et ce afin de rencon
trer les intérêts sur les bons tous 
les six mois et payer chaque se
maine les frais d'administration; 
- Le secrétaire-trésorier aura droit 
à au moins cinquante piastres par 
année pour la collection de tel re
venu provenant de l'éclairage à la 
lumière électrique dans la ville; 
- Le conseil prendra au moins 
douze lampes de trente-deux 
chandelles, pour lesquelles il 
paiera à la compagnie d'éclairage 
deux cent piastres par année, les
quelles seront fournies, posées et 
maintenues et entretenues aux 
frais de la compagnie d'éclairage. 
Si le conseil veut avoir trente 
lampes, il paiera le coût de l'ins
tallation du surplus des douze 
lampes, et le courant sera fourni 
sans charges, et elles seront en
tretenues par la compagnie d'é
clairage; 
- La compagnie d'éclairage four
nira aux propriétaires de la ville 
de Rimouski la lumière électrique 
aux taux suivants basés sur l'éva
luation de chaque propriété por
tée au rôle d'évaluation de la ville 
savoir: 
Les propriétés de moins de 
$500.00 à un centin par jour pour 
trois lampes, soit: $3.65 par 
année. 
Les propriétés de $500.00 à 
$600.00 à $6.00 par année. 
Les propriétés de $600.00 à 
$700.00 à $7.00 par année. 
Les propriétés de $700.00 à 
$800.00 à $8.00 par année. 
Les propriétés de $800.00 à 
$900.00 à $9.00 par année. 
Les propriétés de $900.00 à 
$1,000.00 à $10.00 par année. 
Les propriétés de $1,000.00 à 
$1,500.00 à $10.00 par année. 
Les propriétés de $1,500.00 à 
$2,000.00 à $12.00 par année. 
Les propriétés de $2,000.00 et 
plus à $15.00 par année. 
Et $1.00 par chaque lampe addi
tionnelle si requise; il est entendu 
qu'à partir de $5.00 en montant 
dans chacune des catégories ci
dessus, une lampe est donnée 
pour chaque piastre payée; 
- La compagnie d'éclairage intro
duira et fournira à ses frais trois 
lampes électriques ordinaires 

dans chaque maison, les lampes 
additionnelles seront à la charoe 
du propriétaire; 
- Au cas où la compagnie d'éclai
rage ne pourrait s'entendre avec 
le ou les propriétaires de l'endroit 
ou des endroits où elle jugera né
cessaire d'installer les usines d'é
clairage et des pouvoirs d'eau de 
cet ou ces endroits, ou de poser 
les poteaux, les réparer, et par où 
elle doit passer pour conduire la 
lumière électrique sur les limites 
de la ville, cette dernière cède et 
transfère ses droits et pouvoirs 
relativement à l'éclairage à la lu
mière électrique et à l'expropria
tion de terrains, pouvoirs d'eau et 
immeubles requis pour la 
construction et le fonctionne
ment de ladite lumière électrique 
à ladite compagnie d'éclairage; 
les poteaux seront placés à l'en
droit où passe l'aqueduc; 
- Dans vingt ans, le conseil aura le 
droit d'acheter les parts et les 
bons de la compagnie d'éclairage 
à leur valeur sur le marché; 
- Si ledit M. Bender ou la compa
gnie d'éclairage ne commence 
(sic!) pas leurs travaux dans trois 
mois à compter de ce jour et ne se 
mettent pas en position de pou
voir fournir l'éclairage tel que pré
vu au quinze juillet mil neuf cent, 
les privilèges accordés cesseront 
d'exister. 
Le présent règlement deviendra 
en force le jour de sa 
promulga tion. 24. 

Mais ce règlement fut de nul 
effet puisque M. Bender, tout 
comme ses prédécesseurs qui 
avaient soumis au Conseil Muni
cipal de Rimouski des offres d'é
lectrifier la ville, ne se serait vrai
semblablement pas lancé dans 
l'entreprise de l'électrification ri
mouskoise. 

Il faut attendre en février 1901 
pour que la Compagnie Électri
que de Rimouski amène devant 
les conseillers municipaux de la 
ville de Saint-Germain-de
Rimouski une offre d'électrifica
tion qui sera enfin concrétisée. 

Quelle est donc cette première 
compagnie qui osa s'aventurer 
dans l'électrification de Rimouski, 
quels en furent les promoteurs, 
les administrateurs, les réalisa
tions, à quelles difficultés eut-elle 
à faire face? 

La Compagnie électrique 
de Rimouski (C.E.R.): 

ses projets 

C'est le 6 novembre 1900 que 
furent émises les lettres patentes: 
... incorporant Thomas Lebel, de 
la ville de Fraserville, négociant; 
Joseph-Norbert Pouliot, de la 
ville de Saint-Germain-de
Rimouski, avocat; Donat Caron, 
M.P.P., A[tlfDr-C. Landry, mar
chand, et Joseph-Ferdinand De
mers, médecin, ces derniers de la 
paroisse de Saint-Octave-de
Métis 
~ous le nom de "La Compagnie 
Electrique de Rimouski" 
avec un fonds social de cent mille 
piastres ($100,000) divisé en dix 
mille actions (10,000) de dix 
piastres ($10.00) chacune. 

Cette compagnie fut incorporée 
aux fins suivantes: 

De posséder et exploiter des 
moulins, limites à bois, quais, 
vaisseaux à vapeur et à voile, de 
fournir la lumière ainsi que le 
pouvoir électrique, de construire 
et exploiter des aqueducs, de 
fournir l'eau, de faire en général 
le commerce de bois, de fabri
quer et exploiter le ciment et la 
brique, d'acheter et de vendre la 
marchandise, d'acquérir les im
meubles pour les fins 
susdites, ... 25 

La Compagnie Électrique de Ri
mouski semblait donc vouloir 
jouir d'une certaine autonomie 
dans ses opérations de travaux 
publics municipaux, puisqu'elle 
entendait se fournir elle-même en 
bois, en ciment et en briques pour 
ériger sa centrale et ses autres 
installations électriques et pour 
construire un aqueduc. Elle pa
raissait même vouloir se charger 
de transporter ce qu'elle devrait 
aller chercher ailleurs. 

Nous ne savons pas si des 
moulins à scie et des fabriques de 
ciment et de briques furent mises 
~n exploitation par La Compagnie 
Electrique de Rimouski et, si elles 
l'ont été, nous ignorons totale
ment si ces moulins et fabriques 
se trouvaient à Rimouski. En effet, 
la dispersion de~ promoteurs de 
La Compagnie Electrique de Ri
mouski sur le territoire régional 
- de Fraserville (Rivière-du-
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Loup) à Saint-Octave-de-Métis
ainsi que les multiples fins pour 
lesquelles cette compagnie avait 
été mise sur pied - briqueterie, 
cimenterie, moulins à scie, 
commerce du bois, transport, 
électrification, aqueduc, etc. -
permettent de supposer qu'il s'a
gissait peut-être d'une compa
gnie qui se voulait d'envergure 
régionale. Cependant, seules des 
recherches plus poussées dans 
les livres des minutes de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski - demeurés introuvables 
- et dans ceux des corporations 
municipales comprises entre Fra
serville (Rivière-du-Loup) et Mé
tis permettraient de vérifier une 
telle hypothèse. 

Les promoteurs de la C.E.R. 

Nous entendons par promo
teurs, ceux qui ont participé offi
ciellement à la fondation de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski, en l'occurrence, les cinq 
personnes qui se sont adressées 
à la Législature québécoise pour 
l'obtention des lettres patentes, 
soit Messieurs Lebel, Pouliot, Ca
ron, Landry et Demers, précé
demment cités. 

Ces promoteurs correspondent 
bien au pattern généralisé, à cette 
époque, des petits promoteurs in
dustriels: homme politique (Do
nat Caron, député libéral provin
cial), homme de loi (Joseph
Norbert Pouliot, avocat), médecin 
(Joseph-Ferdinand Demers) et 
hommes d'affaires (Thomas Le
bel, négociant, et Arthur-C. Lan
dry, marchand).26. 

Ce sont donc ces hommes, que 
l'on suppose instruits, influents, 
en mesure de fournir quelques 
capitaux et à l'aise avec un public 
qu'ils auront peut-être à 
convaincre du bien-fondé de leur 
entreprise monopoliste d'électri
fication, qui ouvriront la voie à l'é
lectrification rimouskoise. 

Les seuls de ces cinq promo
teurs dont il a été possible de re
tracer quelques éléments biogra
phiques sont MM. Donat Caron27 
et Joseph-Ferdinand Demers. 

M. Caron est natif de Saint
Pascal-de-Kamouraska (1852); il 
arriva à Saint-Octave-de-Métis en 
1871 où il exerça le métier de 
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cultivateur. À partir de 1883, il de
vint "agent général de la Massey 

--& Harris Co., manufacture d'ins
truments aratoires, pour le comté 
de Matane". 

Dans sa municipalité, M. Caron 
occupa les postes de Président de 
la Commission scolaire de Saint
Octave-de-Métis (1886-1888) et 
de maire (1894-1898). Le 11 jan
vier 1899, au cours d'une élection 
partielle dans le comté de Ma
tane, il fut élu député libéral à 
l'Assemblée législative et demeu
ra à ce poste jusqu'à sa mort sur
venue le 9 septembre 1918. 

M. Caron, au cours des ses
sions parlementaires, côtoyait 
alors les Parent - premier mi
nistre libéral de la province de 
Québec (1900-1905), maire de la 
ville de Québec (1894-1906), pré
sident de la Compagnie du Pont 
(chargée de la construction du 
Pont de Québec), directeur du 
Grand Tronc et administrateur de 
la Quebec Light, Heat and Power28 
-, Tessier - député libéral pro
vincial du comté de Rimouski 
(1889-1907)29, maire de la ville de 
Sa i nt-Germ a i n-de-R i m ouski 
(1889-1899bo, président de la 
Compagnie Electrique de 
Rimouski31 - et Turgeon - dé
puté libéral provincial du comté 
de 8ellechasse (1890-1930)32 et 
président de la société du Crédit 
Municipal Canadien33 qui, en 
1905, prendra à sa charge l'élec
trification de RimouskÏ34-. 

M. Caron faisait donc partie de 
cette catégorie de députés
hommes d'affaires tellement à la 
vogue au début du siècle, alors 
que le patronage et la corruption 
étaient des phénomènes de noto
riété publique érigés en véritable 
système35. Ainsi, les députés
hommes d'affaires, lorsque leur 
parti était au pouvoir, se trou
vaient "dans l'agréable situation 
d'être à la fois distributeurs et bé
néficiaires des largesses 
gouvernementales" 36. 

Quant au docteur Joseph
Ferdinand Demers, aut~e promo
teur de la Compagnie Electrique 
de Rimouski, les quelques rensei
gnements recueillis à son sujet 
l'ont été dans le numéro de se
pembre 1977 de la Revue d'His
toire du Bas Saint-Laurent. Il y est 
mentionné que le docteur De
mers fut le fondateu r, en 1898, de 
la Compagnie de Téléphone de 

Métis dont il sera actionnaire, 
premier directeu r-gérant et pre
mier secrétaire-trésorier. En 
1900, la Compagnie de Télé
phone de Métis sera fusionnée à 
la Compagnie de Téléphone de 
8ellechasse qui donnera son nom 
à cette nouvelle entreprise, la
quelle deviendra, en 1907, la 
Compagnie de Téléphone Natio
nale, ancêtre de Québec
Téléphone. En 1908, le docteur 
Demers donne sa démission du 
conseil d'administration de la 
"Nationale" .37 

Manquant de données suffi
santes, on ne peut que supposer 
que le;; promoteurs de La Compa
gnie Electrique de Rimouski fai
saient partie de la moyenne bour
geoisie canadienne-française qui 
se caractérise par "Ia dimension 
régionale de ses assises 
économiques"38. 

Les administrateurs 
de la C.E.R. 

Les promoteurs avaient donc 
mis sur pied La Compagnie Élec
trique de Rimouski et ils y avaient 
probablement tous placé un cer
tain capital. Quant aux adminis
trateurs, généralement action
naires eux aussi, leur tâche serait 
de s'occuper des opérations de la 
compagnie, c'est-à-dire, dans le 
cas de l'électrification ri
mouskoise, de l'obtention du 
contrat municipal, de l'exécution 
des travaux de construction 
d'une usine de production d'élec
tricité et d'un réseau de distribu
tion de l'électricité produite ainsi 
que du service à la clientèle. 

Les informations sur les admi
nistrateurs de la Compagnie Élec
trique de Rimouski ne sont guère 
plus abondantes que celles re
cueillies sur ses promoteurs, les 
livres de cette compagnie, 
comme il a été précédemment 
mentionné, étant restés introu
vables. 

Le seul endroit où il a été fait 
mention des noms de trois 
membres du conseil d'adminis
tration de La Compagnie Électri
que de Rimouski, c'est dans le rè
glement 92 de la Corporation mu
nicipale de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski (20 février 



1902). Il Y était rapporté un "ex
trait du livre des minutes de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski" qui se lisait ainsi: 
Assemblée tenue à Rimouski, le 
17 juin 1901. 
Étaient présents: MM. Auguste 
Tessier, prés., Louis Taché, vice
prés., J.-F. Demers, m.d., sec.
trés. formant quorum. 

Or, en 1903, la composition de 
ce conseil d'administration 
semble avoir changé si l'on se ré
fère à une déclaration d'incorpo
ration de La Compagnie Électri
que de Rimouski, datée du 31 oc
tobre et signée par Louis Taché, 
président39. 

Voilà rassemblés toutes les in
formations de bonnes sources 
concernant les noms des admi
nistrateurs de La Compagnie 
Électrique de Rimouski. 

Cependant, un autre nom, celui 
de Michel Ringuet, semble inti
mement attaché à l'époque primi
tive de l'électrification ri
mouskoise. Dans L'Eboulis de 
mars 1958 (numéro 26) et dans la 
Revue d'Histoire du Bas Saint
Laurent de novembre 1976 (page 
4), on dit de cet homme qu'il (ut le 
fondateur de La Compagnie Elec
trique de Rimouski. Bien qu'il soit 
douteux que M. Ringuet ait été le 
fondateur officiel de La Compa
gnie Électrique de Rimouski, il y a 
pourtant plusieurs raisons de 
croire qu'il a joué un rôle au sein 
de cette entreprise. 

En effet, à l'occasion d'une 
vente de charité pour venir en 
aide à la communauté des Soeurs 
de Notre-Dame-du-Saint-Rosaire 
dont les travaux de construction 
d'un couvent commençaient du
rant l'été 1904, Le Progrès du 
Golfe du 15 juillet 1904 rapporte 
ce qui suit: 

Nous ne pouvons passer sous 
silence la générosité de monsieur 
Michel Ringuet qui, pour la cir
constance, a fait faire à ses frais 
l'installation de la lumière électri
que à l'intérieur et au dehors de la 
bâtisse (école de la ville} ... 

De plus, le 2 octobre 1905, le 
Conseil municipal de la ville de 
Sa i nt-Ge rm a i n-de-ri mou ski 
adoptait la résolution suivante: 
... que M. le Maire & le Secrétaire
Trésorier soient autorisés à si
gner pour et au nom de cette Cor
poration un billet promissaire à 
trois mois à l'ordre de M. Michel 

Ringuet au montant de $475.61 
avec intérêt à 5% en règlement 
d'un compte approuvé ce jour 
pour l'Éclairage de la ville et en 
paiement de l'indemnité du ter
rain cédé à la Corporation pour la 
continuation de la Rue St-Jean 
Baptiste. 

Le nom de monsieur Ringuet 
est donc relié d'une quelconque 
façon aux débuts de l'électrifica
tion rimouskoise, mais, pour 
l'instant, il ne saurait être ques
tion d'avancer d'hypothèse plus 
précise. 

D'autre part, il a été possible de 
glaner quelques renseignements 
sur M. Auguste Tessier, adminis
trateur et vraisemblablement pre
!)lier président de La Compagnie 
Electrique de Rimouski4o. 

Auguste Tessier (1853-1938) 
est né et est décédé à Québec, 
mais il semble avoir passé une 
bonne partie de sa vie active à 
Rimouski. 

M. Tessier fait partie d'une li
gnée d'avocats-députés: son 
père, Ulric-Joseph, avocat, avait 
été député de Portneuf de 1851 à 
1854. Son frère, Jules (1852-
1934), avocat, fut député provi n
cial de Portneuf de 1886 à 1904 et 
échevin de la ville de Québec de 
1886 à 1900 (7)41. Son fils, Au
guste-Maurice (1879-1932), avo
cat, fut député de Rimouski de 
1912 à 192342. Et même son petit
fils, Maurice (1913- ), avocat 
lui aussi, a été député du comté 
de Rimouski de 1966 à 197343. 

Auguste Tessier fut préfet du 

Auguste Tessier (1853-1938), premier président de la Compagnie Électrique de 
Rimouski. 
(Archives Nationales du Québec, Rimouski). 



comté de Rimouski (1885-1889), 
conseiller municipal (1887-1889) 
puis maire (1889-1899) de la ville 
de Saint-Germain-de-Rimouoski. 
Député libéral provincial du 
comté de Rimouski de 1889 à 
1907, ministre de l'Agriculture 
(1905-1906) puis Trésorier de la 
province (1906-1907), M. Tessier 
se retira de la politique active en 
1907, alors qu'il venait d'être 
nommé juge à la Cour supérieure 
du district de Rimouski (11 oc
tobre 1907) et du district de Gaspé 
(novembre 1907). 

Si les activités politiques et pro
fessionnelles de M. Tessier nous 
sont quelques peu connues, par 
contre, mis à part son rôle çle pré
sident de La Compagnie Electri
que de Rimouski, nous ignorons 
tout de sa carrière d'homme d'af
faires, si encore il en eut une. 

En ce qui concerne Louis 
Taché, vice-président (1901) puis 
président (1903) de La Compa
gnie Électrique de Rimouski, les 
renseignements recueillis à son 
sujet sont passablement vagues 
et incertains. Il a été possible de 
retracer, çà et là, quelques élé
ments biographiques d'un dé
nommé Louis Taché, mais 
comment être assuré-e qu'il s'a
git bien de ce Louis Taché, pion
nier de l'électrification
rimouskoise? 

Un certain Louis Taché fut 
maire de la paroisse de Saint
Germain-de-Rimouski de 1895 à 
190844. Est-ce le même Louis 
Taché qui se présentait aux élec
tions provinciales de 1892, 
comme candidat conservateur du 
comté de Rimouski, contre le dé
puté libéral élu, Auguste Tessier 
(eh! oui!)45? Et est-ce toujours le 
même Louis Taché qui, par trois 
fois, s'est présenté comme candi
dat conservateur aux élections fé
dérales (1887, 1896 et 1900) et 
qui, par trois fois, dut céder la 
place à son adversaire libéral46? Il 
se pourrait fort bien que dans ces 
trois cas (maire, candidat conser
vateur provincial et candidat 
conservateur fédéral), il s'agisse 
toujours du même Louis Taché, 
celui qui était également ad,minis
trateur de La Compagnie Electri
que de Rimouski. 

D'ailleurs, c'était pratique cou
rante, à cette époque, qu'au sein 
des conseils d'administration des 
entreprises privées, libéraux et 
conservateurs se côtoient47. Ain-
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si, l'entreprise conservait l'espoir 
de ne pas se trouver dépossédée 
des subventions et des contrats 
gouvernementaux lors d'un 
changement de parti au pouvoir. 
Il est donc tout à fait plausible 
qu'un Louis Taché, conservateur, 
et qu'un Auguste Tessier, libéral, 
aient siégé ensemble au conseil 
d'administration de La Compa
gnie Électrique de Rimouski. 

Quant au docteur Demers, qui 
fut à la fois promoteur et adminis
trateu r (secrétaire-trésorier) de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski, les renseignements à 
son sujet ont déjà été exposés. 

Voilà donc quelques-uns des 
hommes qui travaillèrent à faire 
entrer Rimouski dans l'ère de l'é
lectrification. Voyons maintenant 
leurs démarches. 

La C.E.R. offre d'électrifier 
Rimouski (4 février 1901) 

Le 4 février 1901, soit trois mois 
après son incorporation, La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski lança officiellement une 
offre au Conseil municipal de la 
ville de Saint-Germain-de
Rimouski en allégant: 
... qu'elle est prête à fournir l'eau, 
la lumière électrique, force mo
trice & canaux d'égouts aux 
contribuables de cette ville, de
mandant certains privilèges et 
passation d'un règlement.48 

Ainsi, la Compagnie Électrique 
de Rimouski n'offrait pas seule
ment d'électrifier Rimouski, mais 
elle se proposait de faire subir à 
cette ville une cure profonde de 
modernisation. Il semble assez 
fréquent, en ces années, que des 
compagnies se soient ainsi spé
cialisées dans différents travaux 
touchant l'amélioration urbaine 
des petites villes de province49. 

Non à la municipalisation 
de l'électricité 

Le 14 février 1901, une pre
mière décision est prise par le 
Conseil municipal au sujet de l'é
lectrification de la ville: celle de 
ne pas céder à certaines de
mandes qu'ont dû faire quelques 
contribuables, à l'effet que les tra-

vaux d'électrification et d'aque
duc soient entrepris par la muni
cipalité elle-même. La faiblesse 
économique de la municipalité de 
Saint-Germain-de-Rimouski au 
début du siècle - peu de contri
buables - ne permettait pas à 
cette dernière de s'impliquer di
rectement dans son développe
ment économique. Pourtant, c'é
tait les municipalités qui avaient 
la responsabilité de fournir aux 
citoyens les services publics de 
nature locale: aqueducs, égouts, 
voirie, gaz, électricité, police, pro
tection contre l'incendie, hygiène 
publique, etC.50. Devant un man
que de capacités financières, les 
dirigeants municipaux s'en re
mettaient souvent à l'entreprise 
privée pour dispenser les ser
vices publics, concédant ces ser
vices au moyen de contrats exclu
sifs d'exploitation (franchises)51. 

Or, l'administration des ser
vices publics municipaux par 
l'entreprise privée comportait ses 
inconvénients. Profitant de sa si
tuation de monopole, l'entreprise 
privée cherchait plus à réaliser de 
gros profits, en maintenant des 
tarifs élevés, qu'à offrir au public 
un bon service52. De plus, 
.. .Ie régime de concession est une 
source importante de corruption 
politique. Pour obtenir le privi
lège d'exploitation et améliorer 
ses avantages ensuite, la compa
gnie doit s'assurer l'appui d'un 
certain nombre de conseillers 
municipaux; elle devient donc 
bailleur de fonds lors des cam
pagnes électorales53. 

Pourtant, l'affranchissement 
des municipalités du jong de l'en
treprise privée ne pouvait se faire 
sans argent. Pour municipaliser 
ses services publics, une munici
palité devait alors, dans la plupart 
des cas, emprunter aux banques. 
Mais lorsque les gérants de ban
que faisaient partie des conseils 
d'administration des entreprises 
privées chargées de fournir ces 
services publics, ils refusaient 
simplement de prêter aux munici
palités afin de préserver leurs in
térêts privés. Ou encore, lorsque 
les autorités municipales avaient 
quelque intérêt dans ces entre
prises, elles s'abstenaient de reti
rer les contrats déjà accordés aux 
entreprises54. 

Si, de surcroît, on considère 
que l'idée de municipalisation 



avait une résonnance sociali
sante peu prisée par l'élite québé
coise de l'époque55, on compren
dra peut-être mieux l'échec des 
Rimouskois qui, en 1901 et à nou
veau en 190556, avaient demandé 
la municipalisation de l'électri
cité. 

Le 14 février 1901, le Conseil 
municipal de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski avait donc 
écarté l'idée de municipaliser l'é
lectricité: elle confiera l'électrifi
cation de la ville à une entreprise 
privée, vraisemblablement à la 
Compagnie Electrique de Ri
mouski, mais on s'abstient, dans 
l'immédiat, de mentionner le 
nom d'une quelconque compa
gnie. 

Le règlement 89 
(25 février 1901) 

Et le Conseil municipal de la 
ville de Saint-Germain-de
Rimouski entreprend sans délai 
l'étude d'un projet de règlement 
concernant ''l'éclairage à la lu
mière électrique" et ''l'approvi
sionnement d'eau au moyen d'un 
aqueduc en fonte", projet qui est 
prêt quelques jours plus tard, soit 
le 25 février 1901. Il s'agit du rè
glement 89. En voici les grandes 
lignes: 
- un subside annuel de $250.00 
sera versé par la Corporation mu
nicipale de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski à la 
Compagnie Électrique de Ri
mouski pour aider cette dernière 
à la construction de l'aqueduc et à 
l'installation de la lumière électri-
que (CLAUSE 38); . 
- une taxe spéciale de 18 "cen
tins" ou moins par $100.00 d'éva
luation, pour pourvoir au paie
ment du subside de $250.00, sera 
prélevée sur tous les biens im
meubles imposables de la muni
cipalité (CLAUSE 3~); 
- La Compagnie Electrique de 
Rimouski fournira 15 lumières de 
rues à la municipalité au coût de 
$100.00 par année (CLAUSE 2); 
- L'éclairage à la lumière électri
que sera fourni aux contribuables 
de la ville de Saint-Germain-de
Rimouski qui le désirent, à des 
taux fixés à la CLAUSE 3; 
- 2 lampes: $6.00 par année 
- 1 lampe supplémentaire: $4.00 

par année 
(À cette époque, un ouvrier 
moyen gagnait entre $350.00 et 
$500.00 par année57); 
- La Compagnie Electrique de 
Rimouski jouira, pendant 25 ans, 
... du privilège exclusif de fournir 
l'eau, la lumière et le pouvoir mo
teur aux citoyens de la ville en se 
servant des rues de la ville pour y 
placer les poteaux, fils électriques 
et les tuyaux d'aqueduc (CLAUSE 
28); 
- un intérêt annuel de 5%, payé 
aux preneurs de titres de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski, sera garanti par la Corpo
ration de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski pour une 
période de 25 ans, après qu'un 
déboursé de $25,000.00 aura été 
fait à même les propres fonds de 
la compagnie (CLAUSE 28); 
- La Compagnie Électrique de 
Rimouski sera exemptée de taxes 
municipales durant 25 ans 
(CLAUSE 36); 
- les travaux d'installation de la 
lumière électrique seront faits 
dans la ville et la paroisse de 
Saint-Germain-de-Rimouski, y 
compris le Quai et la Pointe-au
Père (CLAUSE 30); 
- les travaux devront être 
commencés en 1901 et complétés 
en 1904 (CLAUSE 40); 
- le règlement 89 doit être ap
prouvé pour les contribuables. 

Mais avant d'être approuvé par 
les contribuables, le règlement 89 
doit être adopté par le Conseil 
municipal de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski. Or, les 
conseillers municipaux ne s'en
tendent pas sur l'adoption de ce 
règlement: 2 conseillers sont 
contre et 4 sont pour58. Il est par 
conséquent adopté, non pas à l'u
nanimité, mais à la majorité des 
voix des conseillers, de sou
mettre le règlement 89 à l'appro
bation des contribuables de la 
municipalité. 

L'approbation du règlement 
89 par les électeurs

propriétaires (18 mars 1901) 

Le 18 mars 1901, en l'absence 
du maire R.-A. Drapeau, est te
nue, dans la salle des séances du 
Conseil municipal, une assem
blée publique des électeurs-

propriétaires de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski, qui doi
vent se prononcer sur l'adoption 
du règlement 89. Selon le rapport 
qui fit de cette assemblée, M. 
Louis de Gonzague Belzile, secré
taire-trésorier de la municipalité 
et clerc de "poll" en la circons
tance, 73 contribuables au raient 
voté pour l'adoption du règle
ment 89, et 58 auraient voté 
contre, 53 contribuables s'étant 
abstenus de se prononcer sur 
cette question59. 

Il y a donc manque d'unanimité 
au sein de la population ri
mouskoise au sujet de l'électrifi
cation de la ville. Certains au
raient peut-être voulu que le 
contrat d'électrification soit ac
cordé à une autre compagnie, 
d'autres, auraient probablement 
souhaité la municipalisation de 
ce service public alors qu'une cer
taine partie de la population pou
vait simplement s'opposer à l'é
lectrification de la ville étant 
donné la hausse de taxe munici
pale que cela impliquait. 

Le procès (mai 1901)60 

Un contribuable de la ville de 
Saint-Germain-de-Rimouski, M. 
Pierre Lavoie, doutait de la léga
lité du règlement 89 et du vote 
populaire qui l'approuva le 18 
mars 1901. Deux mois après la 
tenue de cette votation publique 
des contribuables, soit le 20 mai 
1901, M. Lavoie entreprit des pro
cédures légales contre la Corpo
ration de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski. Voici les 
griefs formulés par M. Lavoie: 
- le règlement 89 est oppressif 
et ruineux pour les contribuables 
et pour la Corporation de la ville 
de Saint-Germain-de-Rimouski, 
vu le petit nombre de proprié
taires-contribuables - seule
ment 184 - (ITEM 8e ); 

- des privilèges énormes ont été 
accordés à La Compagnie Électri
que de Rimouski sans que soient 
connues les raisons détaillées qui 
ont poussé la Corporation muni
cipale à accorder de tels privi
lèges (ITEM 13e ) . (Ces privilèges 
sont: subside annuel de $250.00 
- garantie sur le paiement d'un 
intérêt annuel de 5% sur les titres 
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achetés à cette compagnie -
exemption de taxes municipa
les); 
- La Compagnie Électrique de 
Rimouski jouira de ses privilèges 
immédiatement, alors que les 
contribuables ne pourront rece
voir les services d'électricité que 
dans 3 ans (ITEM 42°); 
- les taux des lumières dans les 
maisons privées spnt exhorbi
tants (ITEM 38°). (Etaient-ce les 
mêmes taux que l'on retrouvait 
dans les autres municipalités de 
la province?); 
- les contribuables n'ont aucune 
assurance de bénéficier égaIe
ment des lumières de rues, car les 
endroits où doivent être placés 
les lampadaires ne sont pas 
connus. En cas d'insatisfaction, 
vue la concession exclusive de 25 
ans accordée à La Compagnie 
Électrique de Rimouski, certains 
contribuables pourraient être 
condamnés à payer durant plu
sieurs années pour n'avoir aucun 
service (ITEM 37"); 
- la production de la force mo
trice n'est pas une entreprise d'in
térêt public et, par conséquent, la 
Corporation municipale n'a pas la 
compétence de contracter à ce 
sujet (ITEM 361/2"). (De touttemps, 
les artisans, les manufactures, les 
usines et les industries s'étaient 
chargés de produire leurs 
propres pouvoirs moteurs. Les 
temps changeaient, mais les 
mentalités mettaient de temps à 
suivre les transformations tech
nologiques); 
- la valeur financière et les 
moyens d'action (planification 
des travaux) de La Compagnie 
Électrique de Rimouski sont in
connus de la Corporation et des 
contribuables (ITEMS 14" et 36°); 
- la Corporation, ignorant les 
éventuels revenus de La Compa
gnie Électrique de Rimouski, s'ex
pose grandement en garantissant 
le paiement des intérêts annuels 
de 5% (ITEM 20°); 
- la Corporation n'a pris aucune 
précal}tion, à savoir si La Compa
gnie Electrique de Rimouski se
rait en mesure de fournir suffi
samment d'électricité pour rem
plir son contrat, avant de se lier et 
de lier les contribuables par ce rè
glement (ITEM 15"); 
- les séances du Conseil munici
pal tenues les 14, 18, 22 et 25 fé
vrier en vue de la préparation et 
de l'adoption du règlement 89 
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étaient illégales (ITEM 31"). (Les 
séances régulières devaient être 
tenues à jours fixes; les séances 
spéciales devaient être convo
quées suivant un protocole qui ne 
semble pas avoir été observé); 
- avant d'être soumis à l'appro
bation des électeurs, le règlement 
aurait été publié et lu publique
ment en des termes qui diffé
raient d'une publication et d'une 
lecture à l'autre. Les électeurs au
raient donc été mal informés de la 
véritable teneur du règlement 
avant le vote (ITEM 333 ); 

- parmi ceux qui ont voté, plu
sieurs n'auraient pas été des 
contribuables ou des proprié
taires ayant droit de vote (ITEM 
47°). Ainsi, n'avaient pas droit de 
vote, mais ont quand même voté, 
4 personnes n'ayant pas payé 
leurs taxes scolaires. Le maire P.
A. Drapeau a également voté 
pour des propriétés appartenant 
à son épouse61; 
- si le maire était absent lors de 
l'assemblée publique du 18 mars 
dernier, c'est qu'il consacrait son 
temps à "convaincre les voteurs 
récalcitrants" (ITEM 34°). 
- ceux qui étaient intéressés à 
l'adoption du règlement auraient 
en recours à la corruption et à l'in
timidation (ITEM 48°). Parmi les 
gens accusés de corruption et 
d'intimidation, on retrouve Au
guste Tessier, président de La 
Compagnie Electrique de Ri
mouski, et le docteur Demers, se
crétaire-trésorier de La Compa
gnie Électrique de Rimouski, ainsi 
que J.-a. Talbot, H.-G. Lepage et 
C.-A. St-Pierre, tous trois conseil
lers municipaux62. 

Les moyens de corruption et d'in
timidation qui ont été employés 
sont les suivants: promesse de 
parts de lumière et d'eau gratis ou 
à bon marché, dons et promesses 
d'argent et de faveurs pour voter 
pour le règlement et menaces 
s'ils votent contre, emplois de 
contribuables comme chartiers 
(sic!) ou engagers (sic!) pour la 
journée de la votation, paiement 
de taxes municipales remises ou 
promesses de remises de 
sommes dues.63 
- Ce règlement n'avait pas en
core été approuvé par le lieute
nant-gouverneur (Item 16"). (Ce
pendant, cette situation semble 
s'être régularisé. En effet, lors 
d'une séance du Conseil munici-

pal de la ville de Saint-Germain
de-Rimouski tenue le 23 mai 
1901, soit trois jou rs après que la 
Corporation ait été mise en pré
sence du Bref de Sommation, fut 
lue une lettre de Jos. Dumont, as
sistant-secrétaire de la province, 
communiquant que, par arrêté en 
conseil en date du dix-sept mai 
courant (1901), il a plu à Monsieur 
le Lieutenant-Gouverneur, d'ap
prouver le règlement du conseil 
de cette municipalité accordant 
un subside pour la construction 
d'un aqueduc & l'installation de la 
lumière électrique.64 

Voilà les plaintes adressées à la 
Corporation de la ville de Ri
mouski par M. Pierre Lavoie en 
mai 1901. Pour défendre la Cor
poration, le Conseil municipal 
choisit l'avocat Auguste Tessier, 
président de la mise en cause -
la mise en cause, c'est-à-dire l'ob
jet principal de cette cause: La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski - et son associé, M. 
Fiset65. 

Règlement du procès 
(20 février 1902) 

La cause Pierre Lavoie vs la 
Corporation de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski fut réglée 
hors Cours le 20 février 190266, 
soit près d'un an après la mise en 
accusation (20 mai 1901). 
Dè~ le 17 juin 1901, La Compa

gnie Electrique de Rimouski avait 
renoncé à la garantie, accordée 
par la Corporation de la ville de 
Saint-Germain-de-Rimouski, du 
paiement des intérêts annuels de 
5% aux preneurs de titres de la
dite compagnie. 

Toujours le 17 juin 1901, La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski avait renoncé aux privi
lèges lui accordant l'usage exclu
sif de la force motrice. 

Enfin, le 20 février 1902, contre 
une somme de $50.00, plus ses 
"frais taxables" (?), versés par la 
Corporation municipale - donc, 
par les contribuables! - M. Pierre 
Lavoie accepta le règlement de 
cette cause, au grand soulage
ment de la Corporation de la ville 
de Saint-Germain-de-Rimouski: 
Attendu qu'il est difficile, sinon 
impossible de prévoir l'issu (sic!) 
du procès susdit et que les frais 



ultérieurs devront se monter à 
une somme considérable si l'af
faire n'est pas réglée de suite et 
que la Corporation dans le cas où 
l'action serait maintenue pourrait 
être condamnée à payer les frais 
ou une grande partie d'iceux -
Attendu qu'en réglant cette cause 
de la manière proposée par les 
parties, cela aurait pour effet d'a
vancer le progrès de cette ville et 
de rétablir l'harmonie parmi ses 
concitoyens et vu que ce conseil 
est d'opinion que dans /'intérêt 
public, il vaut mieux adopter la 
proposition par les dites parties 
vu qu'en continuant les procé
dures on ne peut arriver à aucun 
résultat pratique ( .. .)67 

En fait, rien n'apparaissait 
moins sûr, pour la Corporation de 
la ville de Saint-Germain-de
Rimouski, que le gain de cette 
cause. Devant une telle perspec
tive, la défendedresse préféra 
payer un certain montant d'ar
gent à M. Lavoie plutôt que d'aller 
en procès et risquer de voir les 
accusations se transformer en 
preuves qui, rendues publiques, 
pourraient grandement nuire à 
ceux qui étaient inculpés dans 
cette affaire. D'ailleurs, les mon
tants payés en règlement de cette 
cause seraient, tôt ou tard, pré
levés à même les taxes des contri
buables. La Corporation avait 
donc tout à gagner à régler cette 
cause de la manière dont elle l'a 
fait. 

Les travaux peuvent 
commencer (1902) 

Le 20 février 1902, la cause no 
2647 (Pierre Lavoie via la Corpo
ration de la ville de Saint
Germain-de-Rimouski était donc 
réglée. Le contrat accordant la 
concession de l'électrification et 
de l'aqueduc à La Compagnie 
Électrique était signé depuis le 17 
juin 190168 et le règlement 92, 
adopté le 20 février 1902 et amen
dant le règlement 89, semblait la 
dernière formalité à laquelle l'on 
devait se soumettre avant que 
puissent débuter les travaux vi
sant à électrifier Rimouski. En ce 
même 20 février 1902, La Compa
gnie Électrique de Rimouski fut 
donc mise en demeure de 
commencer les travaux avant le 
1 er mai 1902, ce qui dut probable-

ment être fait. Du moins, le 3 no
vembre 1902, lorsqu'une compa
gnie s'offrit à installer la lumière 
électrique dans la ville de 
Rimouski69, le Conseil municipal 
lui répondit qu'une compagnie 
était à installer la lumière électri
que dans cette ville7o. 

Le 1 er décem bre 1902, trois 
conseillers municipaux, qui n'a
vaient cependant pas été impli
qués dans les accusations de cor
ruption et d'intimidation dans la 
cause no 2647, furent 
chargés de voir combien la ville 
devra prendre de lampes électri
ques pour éclairer ses rues et de 
choisir les endroits où ces lu
mières devront être placées et 
faire rapport à la prochaine 
séance71. 
Le 16 décembre 1902, ce rapport 
est présenté devant le Conseil 
municipal: 
La ville posera trente-deux 
lampes électriques de trente
deux chandelles pour l'éclairage 
de ses rues, lesquelles seront po
sées aux endroits indiqués par les 
dits conseillers72. 
Et un contrat doit être passé à cet 
effet entre La Compagnie Électri
que de Rimouski et la Corporation 
de la ville de Saint-Germain-de
Rimouski: le coût de cet éclairage 
sera de $6.66 par lampe par an, 
les dites lampes devant être ins
tallées et entretenues par ladite 
Compagnie, la corporation de
vant cependant fournir les 
lampes pour remplacer celles qui 
deviendraient hors d'usage. 73 

Le 12 janvier 1.903, 
La Compagnie Electrique de Ri
mouski est (toujours) à effectuer 
des travaux considérables dans la 
ville de St-Germain-de-Rimouski 
dans le but de fournir la lumière 
électrique et la force motrice dans 
la dite municipalité.74. 

1903: Rimouski électrifiée 

C'est probablement durant l'hi
ver 1903 que Rimouski fut électri
fiée, car, si le 12 janvier 1903, les 
travaux étaient toujours en cours, 
le 26 octobre de cette même an
née, le Conseil municipal approu
vait une facture au montant de 
$213.00 (32 lampes de rues X 
$6.66 = $213.12) pour l'éclairage 
à la lumière électrique dans les 
rueS75. Malheureusement, nous 

n'avons retrouvé aucun docu
ment relatif à l'inauguration de 
l'éclairage à la lumière électrique 
dans la ville de Saint-Germain
de-Rimouski. Nous savons ce
pendant que La Compagnie Élec
trique de Rimouski avait ses bu
reaux dans la ville de RimouskÎ76 
et que sa centrale hydro
électrique était installée sur la 
rive gauche - côté de Sacré
Coeur - de la rivière Rimouski, à 
quelque 2% milles de son 
embouchuren. 

Le 2 mai 1904, La Compagnie 
Électrique de Rimouski aurait per
du ses droits et privilèges pour 
n'avoir pas respecté ses engage
ments envers la Corporation mu
nicipale: 
... Attendu que les propriétaires 
de la Compagnie de la lumière 
électrique n'ont pas rempli leurs 
obligations auxquelles elle s'était 
engagé (sic!) en vertu d'un règle
ment de ce conseil en date du 25 
février 1901. 
Attendu que les pouvoirs et privi
lèges accordés par le dit règle
ment de ce conseil sont périmés 
de plein droit pour n'avoir pas 
rempli les obligatoires auxquells 
étaient accordés ces pouvoirs et 
privilèges ... 78 

Nous ignorons quels étaient 
ces el)gagements que La Compa
gnie Electrique de Rimouski n'a
vait pas respectés, car, en 1904, 
Rimouski semblait bel et bien 
électrifiée. 

Éclairage intérieur 

Malgré tout, La Compagnie 
Électrique de Rimouski dut conti
nuer de s'occuper de l'électrifica
tion de la ville puisqu'en octobre 
1904, un compte de $300.00 ve
nant de La Compagnie Électrique 
de Rimouski est approuvé par les 
conseillers municipaux79. Pour
quoi $300.00? La ville a-t-elle fait 
poser d'autres lumières de rues 
ou s'agit-il plutôt d'une remise de 
fonds collectés par la Corporation 
municipale auprès d'abonnés qui 
ont fait faire, dans leurs rési
dences ou leurs établissements, 
l'installation de la lumière électri
que? Cette dernière hypothèse 
paraît la plus plausible, car, dans 
le premier règlement municipal 
adopté concernant l'éclairage de 
la ville (Règlement 82), on envi sa-
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geait déjà une telle pratique: 
La compagnie d'éclairage aura le 
droit de faire collecter le revenu 
provenant de l'éclairage à la lu
mière électrique par le Secrétaire
Trésorier de la ville, comme toute 
autre taxe municipale ... 8o 

D'ailleurs, en 1904, il n'y avait 
pas que les rues de la ville qui 
étaient éclairées à l'électricité. 

Qui donc étaient ces premiers 
Rimouskois à faire installer l'élec
tricité dans leurs demeures ou 
leurs établissements? Malheu
reusement, nous n'avons retracé 
aucune liste d'abonnés. Cepen
dant, Le Progrès du Golfe (journal 
local qui paraît depuis avril 1904) 
nous renseigne quelque peu sur 
les installations électriques faites 
dans certains établissements pu
blics et commerciaux de Ri
mouski. Ainsi, dans le numéro du 
29 avril 1904, il est mentionné: 
"avant peu notre Palais de Justice 
sera éclairé à l'électricité". Le 3 
juin suivant, on y annonce que 
"Ies travaux pour l'installation de 
la lumière électrique au Palais de 
Justice avancent rapidement" et 
le 16 septembre (1904) Le Progrès 
du Golfe informe les Rimouskois 
que 
M. E. Charest, ingénieur en chef 
des Travaux Publics à Québec, 
était à Rimouski mercredi dernier 
pour examiner /'installation de la 
lumière électrique au Palais de 
Justice. Nous croyons que les tra
vaux ont été jugés très bien faits. 

Dans le numéro du 15 avril 1904 
(Le Progrès du Golfe), l'Hôtel 
Lenghan s'annonce comme le 
plus grand et le plus bel hôtel de 
Rimouski: 
ses chambres, au nombre de 33, 
sont des plus confortable, très 
bien meublées, et éclairées à l'é
lectricité. Bains chauds et froids 
avec toutes les améliorations mo
dernes. 

Mais en 1904, tous les Ri
mouskois ne s'éclairaient certes 
pas à l'électricité, car le 10 juin 
(1904), Le Progrès du Golfe, à la 
rubrique "Précautions contre les 
accidents", fait cette recomman
dation: "Préparez vos lampes 
dans la journée, jamais quand 
elles sont allumées". 

En 1904, à Rimouski, l'éclairage 
à l'huile côtoyait donc l'éclairage 
à l'électricité que la Compagnie 
Électrique de Rimouski s'efforca 
de fournir jusqu'en 1905. 
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L'électrification de Rimouski 
passe aux mains du Crédit 

Municipal Canadien 

En effet, au cours de l'été 1905, 
la société du Crédit Municipal Ca
nadien, fondée à Montréal en 
190381, s'offrit à acheter la pro
priété de La Compagnie Électri
que de Rimouski, 
... savoir la concession munici
pale, le bail du pouvoir d'eau (La 
Price Brothers Co. devait possé
der des titres de propriété sur la 
rivière Rimouski à la hauteur de la 
centrale de La Compagnie Électri
que de Rimouski), la station géné
ratrice, les machineries de pou
voir, le générateur, la distribution 
en ville et tous accessoires.82 

Cette société s'engageait à pa
rachever et à améliorer l'installa
tion de la lumière électrique dans 
la ville de Rimouski. Elle propo
sait entre autre de doubler la ca
pacité électrique de la centrale 
"en pourvoyant à un système 
auxiliaire à vapeur, de façon à 
donner un service régulier et de 
premier ordre"83. Ces améliora
tions devraient coûter au Crédit 
Municipal Canadien environ 
$10,000.0084. Pourtant, il n'était 
pas encore question, pour le Cré
dit Municipal Canadien, de devoir 
fournir l'électricité 24 heures sur 
24: 
...l'éclairage devra être fourni ré
gulièrement depuis une heure 
avant le coucher du soleil jusqu'à 
une heure après le lever du soleil, 
mais il lui sera loisible de fournir 
la lumière pendant les 24 heures à 
son gré.85 

Le 14 août 1905, la Corporation 
de la ville de Saint-Germain-de
Rimouski adopta donc, à l'inten
tion de cette société, le règlement 
112 concernant l'éclairage électri
que de Rimouski86. Ce règlement 
fut amendé une première fois le 
11 septem bre 1905 et u ne se
conde fois le 23 octobre 1905. 

Le prix demandé par La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski est de $31,000.00, soit 
$25,000.00 en argent et $6,000.00 
en actions de la société du Crédit 
Municipal Canadien87. En réalité, 
La Compagnie Électrique de Ri
mouski en recevra que $25,000.00 
en argent88. 

C'est le 8 septembre 1905 que 

... La Cie Électrique de Rimouski a 
vendu au Crédit Municipal toute 
sa propriété mobilière et immobi
lière et tous ses droits, conces
sions et servitudes relativement à 
l'éclairage électrique de 
Rimouski89. 

Au moment de la signature de 
ce contrat de vente, une somme 
initiale de $7,000.00 a été payée à 
la compagnie vendeuse par le 
Crédit Municipal Canadienso . 

Puis, en décembre 1905, le bail 
du pouvoir d'eau fyt transporté 
par La Compagnie Electrique de 
Rimouski au Crédit Municipal 
Canadiens1. Le 30 décembre, 
l'acte de concession d'éclairage 
électrique par la Corporation de la 
ville de Saint-Germain-de
Rimouski au Crédit Municipal Ca
nadien est signés2 et le solde du 
r?rix d'achat de La Compagnie 
Electrique de Rimouski 
($18,000.00), est payés3. Le 15 jan
vier 1906, un acte de ratification et 
de qujttance fait par La Compa
gnie Electrique de Rimouski est 
déposé devant le bureau du Cré
dit Municipal Canadien qui se 
trouve désormais "en pleine pos
session de toute la propriété élec
trique de Rimouski et de tous les 
droits s'y /apportant": 
.. ./a Cie Electrique de Rimouski, 
ne possédant plus aucune pro
priété ni droits quelconques et 
n'ayant plus aucune dette ni obli
gation, elle n'a aucune raison 
d'exister 

En conséquence, M. Taché (di
recteur-gérant du Crédit Munici
pal Canadien) est autorisé, sui
vant l'opinion de M. Beaudin (avi
seur légal du Crédit Municipal Ca
nadien) et le projet de procès
verbal mis devant le bureau, à 
faire paser une résolution par les 
directeurs et actionnaires de la 
Compagnie pour déclarer qu'elle 
cesse d'exister, et qu'elle fait 
abandon de sa charte ... 

Cette résolution fut-elle adop
tée par les administrateurs de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski? Seule la lecture du livre 
des minutes de cette compagnie 
apporterait à cette question une 
réponse sûre. 

La C.E.R.: Pourquoi une 
si courte existence? 



La Compagnie Électrique de Ri
mouski n'aura donc survécu que 
5 ans à sa fondation. De ces 5 an
nées, la première fut consacrée à 
l'obtention de la concession mu
nicipale d'électrification, la 
deuxième et la troisième, aux tra
vaux de construction d'une cen
trale hydro-électrique sur la ri
vière Rimouski et d'un réseau de 
distribution (poteaux, fils, etc.) 
dans la ville de Rimouski, la qua
trième et la cinquième, à tenter de 
vendre toutes ces installations 
électriques à une autre compa
gnie. Pourquoi une si courte exis
tence? Pour répondre à cette 
question, essayons de mettre en 
relief certaines difficultés aux
quelles a dû faire face La Compa
gnie Électrique de Rimouski entre 
1901 et 1905. 

Une première difficult,é rencon
trée par La Compagnie Electrique 
de Ri ouski fut peut-être l'oppo
sition de la population ri
mouskoise à l'électrification de la 
ville par une compagnie privée. 
En effet, plusieurs Rimouskois, 
souhaitant a municiRalisation du 
service d'électricité, devaient se 
montrer impitoyables devant les 
retards et les problèmes techni
ques inhérents à l'électrification, 
au début du xx· siècle, d'une pe
tite ville de province, mal pourvue 
en ressources hydro-électriques. 
Leur compagnie étant peu prisée 
du public, les ad,ministrateurs de 
La Compagnie Electrique de Ri
mouski n'ont probablement pas 
été encouragés par la population 
qu'ils espéraient desservir en 
électricité. Qui sait si certains Ri
mouskois n'ont pas tenté de boy
cotter la compagnie en refusant 
de s'abonner aux services qu'elle 
offrait? 

Plus certaines sont les diffi
cultés d'ordre technologiques qui 
devaient affecter La Compagnie 
tlectrique de Rimouski. Lorsque 
le Crédit Municipal Canadien prit 
en main l'électrification ri
mouskoise, il se propose de dou
bler la capacité électrique de la 
centrale électrique, en parache
vant et en améliorant les installa
tions électriques dans la ville de 
Rimouski96. Dès qu'il devint offi~ 
ciellement propriétaire du service 
rimouskois d'électricité, le Crédit 
Municipal Canadien s'empressa 
donc de se munir d'un nouveau 
générateur et d'un pouvoir auxi-

liaire à vapeur, et entama sans dé
lai des travaux pour l'agrandisse
ment de l'usine électrique97. Tout 
cela, afin d'offrir à la population 
un pouvoir électrique plus grand 
et un service plus régulier. Sans 
système auxiljaire à vapeur, La 
Compagnie Electrique de Ri
mouski, lorsque le niveau d'eau 
de la rivière était bas - par 
exemple, l'été, s'il y avait séche
resse - ou lorsqu'il y avait du 
"frasil", devait connaître de nom
breuses baisses ou interruptions 
de courant électrique. 

Pourquoi cette compagnie ne 
s'était-elle pas alors munie d'un 
système à vapeur? Peut-être 
éprouvait-elle certaines diffi
cultés financières. On peut en ef
fet supposer qu'il était difficile 
pour La Compagnie Électrique de 
Rimouski de trouver preneurs de 
titres parmi une population locale 
récalcitrante et probablement au 
courant des difficultés d'opéra
tions éprouvées par cette compa
gnie. 

Récalcitrants étaient peut-être 
aussi certains propriétaires de 
moulins qui devaient partager le 
pouvoir d'eau de la rivièr~ Ri
mouski avec La Compagnie Elec
trique de Rimouski, car, dans le 
procès-verbal d'une assemblée 
du Comité Exécutif de la société 
du Crédit Municipal Canadien te
nue le 20 novembre 1905, 
... // est ( ... ) décidé de demander à 
l'Honorable M. Tessier, avocat et 
Ministre (il s'agit bien d'Auguste 
Tessier, ancien président de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski), l'un des propriétaires de 
la Seigneurie de Rimouski, une 
opinion sur les droits respectifs 
des propriétaires de chaussées 
sur la rivière Rimouski. M. Tes
sier, qui est de Rimouski et qui a 
une grande expérience dans ces 
questions de pouvoir d'eau, pour
ra indiquer les mesures que la so
ciété pourrait prendre, au besoin, 
si certains propriétaires de mou
lins retenaient pendant la nuit 
une partie des eaux de la rivière 
Rim0 uski98. 

On sait qu'à environ % mille en 
amont de la c~ntrale électrique, la 
Price Porritt Pulp & Paper possé
dait, sur la rivière Rimouski, une 
"pulperie" munie de son propre 
pouvoir hydro-électrique. Peut
être que, durant la nuit, cette 
usine retenait l'eau de la rivière 

au moyen de vannes afin de régu
lariser le débit de la rivière durant 
le jour. Si le Crédit Municipal Ca
nadien s'est attardé à éclaircir 
cette éventuelle situation, c'est 
probablement qu'elle devait déjà 
s'être présentée dans le passé ou, 
si elle avait été évitée jusque là, 
qu'elle était toujours à craindre. 
Une chose demeure certaine : la 
"pulperie" avait besoin d'électri
cité durant le jour et le Crédit Mu
nicipal, durant la nuit. Si la pre
mière devait retenir, la nuit, l'eau 
dont elle avait besoin pour bien 
faire fonctionner son pouvoir 
électrique le jour, le second n'au
rait certainement pas le débit suf
fisant pour actionner sa généra
trice à la tombée du jour. 

Conflits avec la population, 
conflits avec d'autres industriels 
installés à Rimouski, mais peut
être aussi conflits au sein même 
du conseil d'administration de La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski. Cependant, c'est la 
moins sûre de toutes les hy
pothèses émises concernant les 
difficultés qu'a pu connaître cette 
compagnie. C'est le changement 
de présidence entre 1901 (Au
guste Tessier) et 1903 (Louis 
Taché), qui permet de supposer 
des problèmes d'organisation in
terne. Pourquoi avoir changé si 
vite de président? Pour l'instant, 
cette question demeure sans ré
ponse, les problèmes d'organisa
tion interne n'étant qu'une hy
pothèse parmi d'autres. 

Population rebelle, difficultés 
techniques et financières, conflits 
entre ceux qui se partagent le 
pouvoir d'eau de la rivière Ri
mouski et peut-être aussi pro
blèmes d'organisation interne, La 
Compagnie Électrique de Ri
mouski, la première compagnie à 
électrifier la ville de Saint
Germain-de-Rimouski, dut, 5 ans 
seulement après sa fondation, cé
der la place à la société du Crédit 
Municipal Canadien, de Mon
tréal. Les Rimouskois n'avaient 
pu prendre en main leur propre 
électrification. 
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